
Commune de CARROS

Dossier d’enquête publique préalable à
l’aliénation d’une portion du chemin rural

“Leï Travesso”

1_ Projet d’aliénation

La commune de Carros souhaite constater la désaffectation d'une portion du chemin rural
Leï Travesso, correspondant à son extrémité Nord Est au lieu-dit « Leï Travesso », situé
route Jean Natale, sur les hauteurs de Carros.
Il s’agit d’une portion de chemin rural qui a cessé d’être affectée à l’usage du public comme
voie de passage et ne fait plus l'objet d'actes réitérés de surveillance ou de voirie de la part
de la commune.

Le maintien de cette portion n’est plus nécessaire pour la desserte des propriétés voisines,
qui sont toutes directement desservies par la route Jean Natale depuis plusieurs années.

La commune a récemment approuvé par délibération n°101/24 du conseil municipal du 9
juillet 2024, la cession d’une parcelle de terrain à bâtir, cadastrée section BN n°116, attenante
à cette portion abandonnée de ce chemin rural.

L’objet de cette enquête est de rattacher cette portion aux propriétés attenantes.

Conformément à l’article L.161-10 du code rural et de la pêche maritime, cette cession ne
peut intervenir qu’après la réalisation d’une enquête publique dont l’objet est de démontrer
que ce chemin rural a bien perdu son affectation à l’usage du public.

2_ Notice explicative

2_1/ Plan de situation

Le chemin rural Leï Travesso est situé à hauteur du vieux village de Carros, à la jonction de
la route Jean Natale et du chemin du Gourg.
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2_2/ Caractéristiques du chemin objet de l’enquête publique

2_2/1 définition du chemin rural

L’article L.161-1 du code rural et de la pêche maritime dispose que :
« Les chemins ruraux sont les chemins appartenant aux communes, affectés à l’usage du
public, qui n’ont pas été classés comme voies communales. Ils font partie du domaine privé
de la commune ».

Le chemin rural Leï Travesso constitue manifestement un chemin rural dans la mesure où:
- Ce chemin ne porte pas de références cadastrales. Il en résulte qu’il est présumé
appartenir à une personne morale de droit public, ici, la commune.
- Ce chemin n’a pas fait l’objet d’une procédure de classement dans le domaine public
comme voie communale.

Il en résulte qu’il appartient au domaine privé de la commune.

2_2/1 Caractéristiques de la portion du chemin Leï travesso

Initialement desservi de part et d’autre par la route Jean Natale, le chemin rural Leï Travesso
débute juste après le numéro 840 et aboutissait initialement sur la même route au niveau du
numéro 1092.
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Son extrémité Ouest a d’ores-et-déjà été cédée par la commune au propriétaire qui en était
riverain en 2013, du fait de son état d'abandon. Cette vente était intervenue après constat par
enquête publique de sa désaffectation de l’usage du public.

La partie du chemin à aliéner objet du présent dossier, se situe à son autre extrémité et
jusqu’à sa partie centrale, sur une longueur de 104 mètres environ et une largeur moyenne
de deux mètres, représentant une surface de 227 m2.

Cette portion est comprise entre les parcelles cadastrées section BM n°43 et 50 en amont
du chemin et les parcelles cadastrées section BN n°115, 147 et BM n°51 en aval.

Situé dans le talus supérieur à forte pente, dominant la route Jean Natale, il est impraticable,
et n’apparaît plus sur le terrain. Il ne débouche plus sur la route Jean Natale revêtue.

Seule sa limite Sud avec la parcelle privée bâtie cadastrée BM 51, se trouve clôturée.
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Néanmoins sa limite Nord n’est pas matérialisée et ne se distingue que difficilement de la
parcelle propriété de la commune, qui doit être cédée prochainement pour une construction.
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L’emprise concernée par le projet de cession ne dessert plus aucune propriété et
n’est plus utilisée par quiconque. A l’Ouest, il tombe sur son extrémité cédée à un particulier
en 2013, il est donc en cul de sac. A l’Est, il ne débouche plus sur la route Jean Natale.

L’ensemble des propriétés attenantes au chemin disposent d’un accès propre, indépendant
du chemin, sur la route Jean Natale.

La parcelle à bâtir, propriété de la commune et destinée à être cédée dans un futur proche
disposera également de son accès propre.

Seules demeureront les parties du chemin, aujourd’hui également désaffectées de leur
usage de desserte, mais dont la cession par la commune n’interviendra que dans un second
temps.

3_ Contexte réglementaire

● L’organisation de l’enquête publique préalable à la cession

• L’article L. 161-10 du code rural et de la pêche maritime prévoit que :
« Lorsqu’un chemin rural cesse d’être affecté à l’usage du public, sa vente peut être décidée
après enquête par le Conseil Municipal à moins que les intéressés groupés en association
syndicale conformément à l'article L. 161-11 n'aient demandé à se charger de l'entretien
dans les deux mois qui suivent l'ouverture de l'enquête.

Lorsque l'aliénation est ordonnée, les propriétaires riverains sont mis en demeure d'acquérir
les terrains attenants à leurs propriétés.

Si, dans le délai d'un mois à dater de l'avertissement, les propriétaires riverains n'ont pas
déposé leur soumission ou si leurs offres sont insuffisantes, il est procédé à l'aliénation des
terrains selon les règles suivies pour la vente des propriétés communales. »

• L’article R. 161-25 du code rural et de la pêche maritime prévoit que :

L'enquête prévue aux articles L. 161-10 et L. 161-10-1 a lieu dans les formes fixées par le
chapitre IV du titre III du livre Ier du code des relations entre le public et l'administration, sous
réserve des dispositions particulières édictées par la présente section.

Un arrêté du maire ou, dans les cas prévus à l'article L. 161-10-1, un arrêté conjoint des
maires des communes concernées par l'aliénation désigne un commissaire enquêteur ou
une commission d'enquête et précise l'objet de l'enquête, la date à laquelle celle-ci sera
ouverte et les heures et le lieu où le public pourra prendre connaissance du dossier et
formuler ses observations. L'indemnité due au commissaire enquêteur ou aux membres de
la commission d'enquête est fixée par le maire ou, conjointement, par les maires des
communes concernées par l'aliénation.

• L’article R. 161-26 du code rural et de la pêche maritime prévoit que :
La durée de l’enquête est fixée à quinze jours.
Le dossier d’enquête comprend : un projet d’aliénation, une notice explicative, un plan de
situation, s’il y a lieu, une appréciation sommaire des dépenses.
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Quinze jours au moins avant l’ouverture de l’enquête, le maire ayant pris l’arrêté prévu à
l’article R.161-25 fait procéder à la publication, en caractères apparents, d’un avis au public
l’informant de l’ouverture de l’enquête dans deux journaux régionaux ou locaux diffusés dans
tout le département ou tous les départements concernés.
En outre, quinze jours au moins avant l’ouverture de l’enquête et pendant toute la durée de
celle-ci, l’arrêté d’ouverture de l’enquête publique est publié par voie d’affiches et
éventuellement, par tout autre procédé dans les communes concernées par l’aliénation. Cet
arrêté est également affiché aux extrémités du chemin concerné et sur le tronçon faisant
l’objet du projet d’aliénation.

• L’article R.161-27 du code rural et de la pêche maritime prévoit que :
« A l’expiration du délai d’enquête, le registre d’enquête est clos et signé par le commissaire
enquêteur qui, dans le délai d’un mois à compter de la date de clôture de l’enquête, transmet
au maire le dossier et le registre accompagnés de ses conclusions motivées. En cas d’avis
défavorable du commissaire enquêteur, la délibération du conseil municipal décidant
l’aliénation est motivée.

• L’article R.134-5 du code des relations entre le public et l’administration précise que :
« Lorsqu’en application d’un texte particulier, l’enquête publique est ouverte par une autorité
autre que l’une de celles mentionnées aux articles R.134-3 et R.134-4, cette autorité en
assure également l’organisation jusqu’à la clôture, dans les conditions prévues par le présent
chapitre, à l’exception de celles posées à l’article R.134-14.

● L’aliénation du chemin rural

A l’issue de la procédure d’enquête publique, le projet d’aliénation, éventuellement modifié
pour tenir compte des avis et observations du public et du rapport du commissaire
enquêteur, sera soumis pour approbation au conseil municipal de la commune de Carros.
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Annexes :

Annexe 1 : délibération du conseil municipal n°134/24 en date du 8 octobre 2024, approuvant
l’ouverture de l’enquête publique préalable à l’aliénation de la portion du chemin rural,

Annexe 2 : arrêté municipal n°24/24 en date du 15 octobre 2024, organisant l’enquête
publique et nommant le commissaire enquêteur,

Annexe 3 : Plan de délimitation de la portion du chemin rural à céder.
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Annexe 1 : délibération du conseil municipal n°134/2024 en date du 8 octobre 2024,
approuvant l’ouverture de l’enquête publique préalable à l’aliénation de la portion du chemin
rural
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Annexe 2 : arrêté municipal n°25/24 en date du 15 octobre 2024, organisant l’enquête
publique et nommant le commissaire enquêteur
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Annexe 3 : Plan de délimitation de la portion du chemin rural à céder.

16/16


